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       Saint-Aunès le 18/01/2016 
 
 
 
De :  Forum Saint-Aunès                                                
 
A :  Mme Marie-Thérèse BRUGUIERE -Maire de Saint-Aunès 

M. Stéphan ROSSIGNOL - Président du Conseil d’Agglomération du Pays de l’Or 
 
 
 
Madame le Maire, Monsieur le Président, 
 
 
Par la présente, nous souhaitons vous alerter concernant l’urgence à sécuriser les routes 
qui relient Saint-Aunès aux communes avoisinantes. 
 
Ces routes sont de plus en plus fréquentées et, pour certaines, ne permettent plus d’y 
circuler sereinement. C’est en particulier le cas pour les routes très dangereuses qui 
relient Saint-Aunès à Montpellier : « chemin de Doscares » et « chemin des Mazes ». 
 
L’enquête de terrain que nous avons menée en décembre 2015 confirme que ce 
sentiment est largement partagé par les usagers. Par ailleurs, notre consultation a mis 
en évidence les axes d’aménagement prioritaires. 
 
Pour répondre à ces attentes, nous proposons d’engager dès à présent les travaux 
préparatoires à l’élargissement de ces routes et, sans attendre, de sécuriser la 
circulation en aménageant les bas-côtés. 
 
La situation ne vous étant probablement pas inconnue, nos interrogations portent sur 
les points suivants : 
     

 A horizon, 5 ou 10 ans, quelles sont les projections de circulation sur ces axes ? 
 Les études d’élargissement sont-elles déjà engagées ? 
 Les négociations avec les propriétaires des terrains qui bordent ces routes sont-

elles lancées ? 
 Les travaux d’élargissement sont-ils portés dans les plans d’investissements des 

années qui viennent ? 
 Quels sont les travaux de réfection des bas-côtés prévus en 2016 ? 

 
Dans l’attente de votre retour, nous vous prions d’agréer, Madame le Maire, Monsieur le 
Président, l’expression de notre considération distinguée. 
 

Pour l’association Forum Saint-Aunès, 
son président Patryk Vidal 

 
 
PS : Vous trouverez ci-joint tous les détails relatifs à l’enquête réalisée. 
 


